Cumul travail pour un fonctionnaire a temps
plein

Par Chrisfilou, le 02/02/2011 a 09:10

Bonjour,rnrnJ'ai entendu dire qu'un fonctionnaire travaillant a temps plein ne pouvait pas
cumuler son travail avec un contrat VDI ?rnrnEst ce vrai ?rnrnQue dit la loi ?rnrnQuelles sont
les sanctions encourues ?rnrnMerci.

Par P.M., le 02/02/2011 a 09:46

Nonjour,rnJe vous propose ce dossier
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http://www.village-justice.com/articles/cumul-activites-fonctionnaires,3043.html

